
 
 

 
 
 
 

 
Centre National de la Propriété Forestière | Bourgogne-Franche-Comté 
18 boulevard Eugène Spuller – 21000 DIJON 
+33 (0)3 80 53 10 00  
bfc@cnpf.fr – bourgognefranchecomte.cnpf.fr 
Établissement public national régi par les articles L321-1 et suivants du Code Forestier - SIRET 180 092 355 00197 – APE 84.13Z - TVA Intracommunautaire FR 75180092355 

 

 
 
 

COMPTE - RENDU DE LA REUNION 
 

Bécasse, forêts humides et tourbières boisées 
 

 
Le 24 septembre 2024, la réunion intitulée « Bécasse, forêts humides et tourbières boisées » a été 
organisée par le CNPF, le PNRM, le Pôle Relais tourbière, et la SHNA, rassemblant environ 13 
participants, dont des propriétaires et des gestionnaires. 
 
La première partie de l'événement s'est déroulée en salle à la maison du Parc, où six animateurs ont 
successivement présenté leurs interventions. Après une introduction sur les milieux humides du 
Morvan par le PNRM, le Pôle Relais tourbière a offert une présentation détaillée sur les 
caractéristiques et les processus de formation des tourbières et des milieux humides. Les sujets 
suivants ont porté sur la Bécasse (SHNA) et sur la gestion forestière en milieu humide (PNRM et 
CNPF). 
 
L’après-midi, une sortie sur le terrain a permis aux participants d'observer directement ces milieux. Le 
premier arrêt a eu lieu à la tourbière du Vernay, où ils ont pu apprécier le paysage typique d'une 
tourbière boisée et d'une tourbière ouverte. Grâce à un carottage du substrat, ils ont pu toucher et 
examiner directement un sol tourbeux, donnant lieux à de nombreuses questions et échanges sur la 
formation de ces milieux et leurs rôles dans la filtration de l’eau notamment. Ensuite, le groupe s'est 
dirigé vers une parcelle privée située sur la commune de Quarré-les-Tombes occupée par une 
aulnaie, gérée durablement depuis environ trente ans, illustrant ainsi parfaitement les 
recommandations de gestion douce évoquées le matin. La journée s'est conclue par une présentation 
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sur la législation et le cadre réglementaire concernant l'exploitation en milieu humide et sensible par le 
CNPF, concluant ainsi cette journée humide tant par la thématique que par la météo. 
 
Il est ressorti de la réunion que de nombreuses questions ont été posées lors de la présentation du 
Pôle Relais tourbières concernant les généralités sur ces milieux, ce qui laisse penser que cette 
présentation mériterait d’être approfondie. Par ailleurs, la gestion de l’aulnaie a également suscité la 
curiosité de plusieurs participants, soulignant l'intérêt pour la préservation et la gestion de ces milieux 
ainsi que les problématiques fréquemment rencontrées par les propriétaires. 
 

 
 

Quentin Maréchal, technicien chargé de mission Morvan, CNPF-BFC 
 
 
 
 


